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Résume en francais

Manque de base légale la décision d'une cour d'appel qui retient la défaillance d'un preneur dans le
paiement de ses loyers au seul motif du retard de 1'offre de paiement, sans rechercher, comme elle y était
invitée, si le fait pour le preneur d'étre créancier du bailleur, en vertu d'un jugement, pour une somme
supérieure aux loyers réclamés et d'avoir proposé une compensation, ne constituait pas un motif 1égitime
de retard au sens de l'article 254 du Dahir des obligations et des contrats.
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